
   

  
 

 

 
Destinataire : Tout le personnel du CIUSSS-EMTL 

Expéditeur : Samuel Chagnon, directeur-adjoint de la planification, de la 
performance et de l’intelligence d’affaires 

Date : 20-04-2026 

Objet : Approbation du calendrier de conservation de Santé Québec par 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec 

 
Bonjour, 

Nous tenons à vous informer que le calendrier de conservation de Santé Québec a 
été approuvé par Bibliothèque et Archives nationale du Québec le 7 avril 2026. Il 
est disponible sur la page de la gestion documentaire de l’intranet de Santé 
Québec ainsi que sur celle de l’extranet du CIUSSS-EMTL. 

Documents auxquels doit s’appliquer le calendrier de conservation de Santé 
Québec : 

• Les documents n’ayant pas atteint le stade inactif avant le 1er décembre 
2024;  

• Les documents produits ou reçus après le 30 novembre 2024 ; 
• Les documents pour lesquels le calendrier de conservation du CIUSSS-

EMTL ne comporte pas de règle de conservation, peu importe leur date. 

Documents auxquels doit s’appliquer le calendrier de conservation du 
CIUSSS-EMTL : 

• Les documents ayant atteint le stade inactif avant le 1er décembre 2024. 

Pour toute information complémentaire, nous vous invitons à communiquer avec 
Khadija El Mejdoubi à : khadija.el.mejdoubi.cemtl@ssss.gouv.qc.ca.  

https://msss365.sharepoint.com/sites/SanteQc-SanteQuebecInfo/SitePages/Gestion-documentaire.aspx
https://msss365.sharepoint.com/sites/SanteQc-SanteQuebecInfo/SitePages/Gestion-documentaire.aspx
https://extranetcemtl.cemtl.rtss.qc.ca/qualite-evaluation-performance-et-ethique/gestion-documentaire/gestion-des-documents-administratifs

